
Modalités de recours : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente délibération 

peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou, lorsqu’elle y donne lieu, de 

sa transmission au Recteur d’académie. 

Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne – 12, place du Panthéon 75231 Paris cedex 05 – Tél : +33 (01) 89 68 40 00 

Le CONSEIL D’ADMINISTRATION de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L. 712-2, L. 712-3 et L. 613-2 ; 

Vu les statuts de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 
Vu le règlement intérieur de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

Vu la délibération n° CA/2025-04-24/01 du conseil d’administration du 24 avril 2025 portant résultat de l’élection 

de Madame Christine NEAU-LEDUC en qualité de Présidente de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

Vu l’avis du conseil de gestion de l’école de droit de la Sorbonne en date du 25 mars 2026 ; 

Vu la délibération n° CA/2025-12-01/06 du conseil d’administration du 1er décembre 2025 portant approbation du 

cadre de fixation des droits d’inscription et des modalités de gestion budgétaire des diplômes d’université propres 

délivrés par l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

Vu la délibération n° CFVU/2026-05-12/07 de la commission de la formation et de la vie universitaire du 12 mai 

2026 portant avis sur la création du diplôme d’université « Una Europa in applied data science » de l’école de droit 

de la Sorbonne.  

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE la création du diplôme d’université « Una Europa in applied data science » de 

l’école de droit de la Sorbonne.  

La maquette, le règlement des études ainsi que la fiche financière sont annexés à la présente 

délibération.  

Délibération CA/2026-06-04/10 

Nombre de membres en exercice (pour rappel) 36 

Nombre de membres présents ou représentés 35 

Nombre de refus de prendre part au vote 0 

Nombre de pour 32 

Nombre de contre 0 

Nombre d’abstentions 3 

Paris, le 12 juin 2026 

La Présidente de l’université 

Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

Christine NEAU-LEDUC 

Numéro 
CA/2026-06-

04/10 

Date de mise en ligne 
sur intranet (interne) 

Date de mise en ligne 
sur internet (externe) 

Date de transmission 

au Recteur 

Conseil d’administration de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
- 

Délibération du 4 juin 2026 portant approbation de la création du diplôme d’université 

« Una Europa in applied data science » de l’école de droit de la Sorbonne 

22/06/2026

22/06/2026

22/06/2026



Session 2

25

30

55

Cours obligatoire Introduction to Law 28 28 1 6 Non Oui Autre Non 1 1 0 0 1 1 0 0 0 0 0 70 0 0

Cours obligatoire Legal language processing (NLP) 14 21 1 5 Oui Non Autre Non 1 1 0 0 1 1 0 0 0 0 0 42 0 0

Cours obligatoire Causal inference and legal prediction 14 14 1 4 Oui Non Autre Non 1 1 0 0 1 1 0 0 0 0 0 35 0 0

Cours obligatoire Law-as-code approaches 21 1 3 Oui Non Autre Non 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 21 0 0

Cours obligatoire Legal Ops and Legal Tech 21 1 3 Oui Non Autre Non 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 21 0 0

Cours obligatoire Legal LLM 28 1 3 Oui Non Autre Non 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 28 0 0

Cours obligatoire Groups projects 14 1 6 Oui Non Autre Non 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 14 0 0

Cours obligatoire Winter school 5 Oui-C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cours optionnel LV1 Oui-C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cours optionnel FLE Oui-C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

56 147 35

0 231 0 0

0 5

Cours optionnel LV1 2 Oui-C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cours optionnel FLE 2 Oui-C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cours optionnel Liste des options à définir 1 Oui-C 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 25

Cours obligatoire Mémoire de master 0 0 0 25 Non 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 30

0 0 0 0

56 147 65

0 0 3 7 0 231 0 0

0

231 0

Volume horaire annuel étudiant 

Total 
0

0 0

Volume horaire étudiant

Semestre 4

Elective courses

Total annuel  
203

Mémoire

231

Semestre 3

Volume horaire étudiant

Total  
203

Un seul cours au choix

CM

Volume horaire annuel étudiant 

Total 

Volume horaire étudiant

Volume horaire étudiant

Semestre 2 - Partenaire Una Europa

CM

Total  

Semestre 1 - Partenaire Una Europa

DU Una Europa in Applied Data Science/FI

Intitulé des UE 

et 

des éléments pédagogiques (EP)

Indiquer code 

élément 

pédagogique (si 

existant) (CF 

structure SE) sinon 

laisser cellule vide

Volume horaire 

encadré
Evaluation Charge d'enseignement

CM TD Coef. Crédits

Total

Nb

 de groupes

(1)

Nb

 de groupes

imputables à la formation

(2) 

Session 1 Session unique

Epreuve 

terminale

Ecrit / Oral / 

Hybride / Autre

Nb de groupes 

(sans de mutualisation)

Sur 

ressources 

propres

CM

Nb de groupes 

imputables à 

un partenaire 

ou un tiers 

hors UP1PS

Mutualisation

Mutualisé car 

présentes dans 

plusieurs maquettes 

>NON

> OUI-A même 

mention

> OUI-B même 

composante

> OUI-C transversale à 

plusieurs 

composantes

Liste des VET ou 

parcours partageant 

cet élément 

pédagogique

TDCM TD

Nb de groupes 

(si mutualisation)

CMTD

Evaluation 

terminale dans 

la période des 

examens 

OUI ou NON

Sur ressources 

propres

Un ou plusieurs cours au choix pour un total de 5 ECTS

Section CNU 

Sur budget 

central

Total annuel  

Code VET porteuse (pour 

OSE)

(Si création, indiquer la 

mention + parcours)

Charge d'enseignement 

imputable à la formation 

(HETD)
Charge 

d'enseignement 

imputable à une 

autre formation 

ou composante 

de Paris 1

(HETD)

Charge 

d'enseignement 

imputable à un 

partenaire ou 

un tiers 

hors Paris 1

(HETD)
Sur 

budget 

central

Nb de groupes 

imputables à 

une autre 

formation ou 

composante 

UP1PS

TDTD

Evaluation 

continue avec 

épreuve 

terminale (ECT)

dans la période 

des examens

OUI ou NON

Evaluation 

continue 

intégrale  

(ECI)  

OUI ou NON

Evaluation 

continue (EC) 

OUI ou NON
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RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

DU Una Europa in Applied Data Science 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L612-1 et L613-1 ; 

I. GÉNÉRALITÉS 

1. Le DU Una Europa in Applied Data Science est un programme conjoint mis en œuvre en 

coopération avec plusieurs établissements d’enseignement supérieur étrangers partenaires 

de l’alliance Una Europa. Le programme donne lieu à la délivrance d’un diplôme conjoint 

intitulé « Joint Master in Applied Data Science ». L’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

délivre dans le cadre de ce programme le DU Una Europa in Applied Data Science. 

2. Le programme d’études est structuré en quatre semestres, pour un total de 120 crédits. 

3. La formation se déroulera de la manière suivante : 

• Première année (2 semestres) : Commune, délivrée par l’université coordinatrice. 

• Deuxième année (2 semestres) : Les étudiants sont répartis au sein de différents 

parcours de spécialité offerts par les universités partenaires pour le semestre 3. 

L’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne offre dans ce cadre le parcours de 

spécialité « Science des données pour les professions juridiques ». Une mobilité 

au semestre 4 est proposée au sein du consortium. 

4. La formation est organisée en formation initiale, sous statut étudiant. 

5. La principale langue d’enseignement est l’anglais. Afin de favoriser le multilinguisme, les 

cours optionnels pourront être des cours en français. 

6. Les règles ci-après s’appliquent lors des semestres effectués par les étudiants à l’université 

Paris 1 Panthéon-Sorbonne, au semestre 3 et/ou semestre 4. Lors des semestres effectués 

dans les universités partenaires, les règles de l’université où le semestre est effectué 

s’appliquent. 
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II. CONDITIONS D’ACCÈS 

 

A. Critères d'admission généraux  

 

Pour être admis au programme, tous les candidats doivent satisfaire aux conditions d'admission à 

un programme de master (niveau 7 du CEC) et doivent être en mesure de justifier d'un niveau de 

connaissances équivalent reconnu, conformément à la législation et aux pratiques nationales des 

pays ou des établissements délivrant le diplôme. En outre, les candidats doivent remplir les 

conditions suivantes : 

 

• niveau de maîtrise de l'anglais : au moins B2, 

• démontrer des connaissances et des compétences en mathématiques fondamentales, en 

statistiques et en concepts de probabilité, 

• démontrer des connaissances et des compétences en programmation et en calcul, 

• démontrer des connaissances et des compétences en représentation, gestion et analyse des 

données. 

 

Les candidats peuvent être tenus de fournir des documents supplémentaires permettant d'évaluer 

leur capacité et leur aptitude à mener à bien le programme (par exemple, relevés de notes, 

curriculum vitae, lettres de recommandation ou portfolios de travaux antérieurs tels que des 

dépôts GitHub, des projets de recherche ou des articles publiés).  

 

Le comité de pilotage académique, composé de représentants de toutes les universités partenaires, 

examine chaque année les exigences spécifiques et les publie sur le site web du programme avant 

le début du processus de sélection.  

 

B. Procédure de sélection  

 

Une procédure commune de candidature et de sélection pour les étudiants du programme sera 

mise en place et publiée sur le site web du programme. Les candidats doivent déposer leur 

candidature auprès de l’université coordinatrice, accompagnées des documents requis, tels 

qu'indiqués sur le site web du programme et conformément au calendrier publié sur ce site.   

 

Au moment de la candidature, les étudiants choisissent au moins un parcours de spécialité. 

L'admission au programme est liée à l'un des parcours. 

 

III. INSCRIPTIONS 

 

1. L’inscription administrative est annuelle. 

 

2. L’inscription pédagogique est semestrielle et obligatoire pour les étudiants. L’inscription 

pédagogique s’effectue au début de chacun des deux semestres avant le début des 

enseignements et elle n’intervient qu’après l’inscription administrative. Elle peut être 

modifiée trois semaines au plus tard après le début des enseignements. Les étudiants non- 

inscrits pédagogiquement sont considérés comme non assidus, et ne sont pas autorisés à se 

présenter aux épreuves d’évaluation. 
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IV. MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

1. L’appréciation des connaissances et des aptitudes dans les U.E. résulte d’un contrôle 

continu et d’épreuves écrites. Elle peut aussi comporter : 

- Des examens oraux, lesquels peuvent être remplacés par des tests écrits, 

- La rédaction d’un mémoire, 

- La réalisation d’un stage. 

2. Les examens sont organisés après chaque semestre d’enseignement ou de manière 

dérogatoire durant le semestre d’enseignement. Les examens sont regroupés dans une 

session unique, ou bien dans deux sessions distinctes : session initiale et session de 

rattrapage. 

 

3. En cas de session unique, le responsable de la formation peut prévoir des épreuves de 

rattrapage. La session de rattrapage a lieu après les résultats de la session initiale. 

L’étudiant est renvoyé en session de rattrapage lorsque les conditions de validation ne sont 

pas réunies après la session initiale. Lorsqu’une session de rattrapage est organisée, 

l’étudiant repasse les matières pour lesquelles : 1) il n’a pas obtenu la moyenne ou est 

défaillant et 2) appartenant à des U.E. non validées. Sauf clauses spécifiques contraires, la 

note ou l’évaluation obtenue (pour une matière non notée) à la seconde session remplace la 

note ou l’évaluation de première session (sans prise en compte du contrôle continu). 

 

4. Le contrôle continu doit comprendre au moins deux notes par matière. Des dérogations à ce 

seuil sont possibles pour les matières exigeant des travaux de rédaction relatifs aux 

thématiques abordées en séminaire. La part du contrôle continu dans la note finale est 

traditionnellement de 50%. 

 

5. L’assiduité à tous les enseignements est obligatoire. Il ne peut être toléré plus de deux 

absences motivées par matière. 

 

6. Les épreuves de soutenance d’un mémoire de recherche ou professionnel et/ou d’évaluation 

d’une expérience professionnelle dans la formation peuvent avoir lieu jusqu’à la fin de 

l’année universitaire. Le jury tient le cas échéant une nouvelle délibération pour tenir 

compte du résultat de ces épreuves. 

 

7. Les étudiants ont la possibilité de réaliser une expérience professionnelle (dont un stage) 

donnant lieu à la rédaction d’un mémoire. Le stage est optionnel. E n  principe, les stages ne 

peuvent avoir lieu pendant les périodes d’enseignement ou d’examen. Aucune absence ou 

manquement à l’assiduité ne peut être justifiée par la réalisation d’un stage. 

 

V. NOTATION DES ÉPREUVES 

A. Notes et modalités 

 

1. La notation des épreuves et les modalités de contrôle des aptitudes et des connaissances 

sont les suivantes : 

- Épreuve écrite ou épreuve orale ou mémoire et autres travaux d’études, 

- Contrôle continu et/ou contrôle terminal, 

- Note/20 ou mention « validée », « non validée », « défaillant ». 

2. En cas de situations exceptionnelles, le jury peut décider de neutraliser certaines épreuves. 
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Elles ne sont prises en compte ni pour le calcul des moyennes ni pour les mécanismes de 

compensation. 

B. Capitalisation et compensation

1. Les crédits et les unités d’enseignements peuvent être acquis par réussite à l’examen

ou par compensation.

2. Unités d’enseignements :

Les unités d’enseignements sont définitivement acquises et capitalisables dès lors que

l’étudiant y a obtenu la moyenne ou bien la mention « validée », dans le cas où l’unité

d’enseignement n’est pas notée. L’acquisition d’une unité d’enseignements entraîne la

délivrance des crédits correspondant à cette unité. Une unité d’enseignements ne peut être

obtenue si l’étudiant ne se présente pas à une épreuve.

3. Sont capitalisables les éléments constitutifs d’unité d’enseignements ou matières pour

lesquels l’étudiant a obtenu la moyenne ou bien la mention « validée », dans le cas où la

matière n’est pas notée. Les crédits qui leur sont attachés sont acquis par l’étudiant.

4. Le semestre d’enseignement est validé si l’étudiant y a obtenu la moyenne. L’acquisition

d’un semestre entraîne la validation et l’acquisition définitive des unités d’enseignement le

constituant et la délivrance des crédits correspondants.

5. La compensation annuelle est de droit pour les étudiants ayant obtenu la moyenne

arithmétique pour les deux semestres de l’année. Les étudiants défaillants ne peuvent

bénéficier de cette disposition.

6. La pondération appliquée au calcul des moyennes est effectuée par les coefficients attribués

à chaque matière notée. Les matières non notées ne sont pas prises en compte dans le calcul

de la moyenne. La compensation s’opère indépendamment des matières et des unités

d’enseignement non notées.

7. La compensation ne peut avoir lieu que si toutes les épreuves ont été effectivement passées.

8. Validation des périodes d’études effectuées à l’étranger :

Lorsque l’étudiant a obtenu la validation de sa période d’études par l’établissement

étranger, il bénéficie des crédits européens correspondant à cette période d’études sur la

base de 30 crédits pour l’ensemble des unités d’enseignement d’un semestre.

VI. OBTENTION DU DIPLÔME

Un étudiant ayant obtenu au moins 120 crédits conformément au programme d’études et ayant 

soutenu avec succès son mémoire de master se verra décerner par les établissements délivrant 

le diplôme le diplôme conjoint « Joint Master in Applied Data Science ». 

L'université coordinatrice établit le diplôme conjoint qui sera délivré conformément à sa 

réglementation locale. L’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne délivre dans ce cadre le DU 

Una Europa in Applied Data Science.  

Le diplôme conjoint comporte le logo des universités délivrant le diplôme et le nom exact du 

titre universitaire valable auprès de chaque université délivrant le diplôme, et il est signé par le 

représentant légal de chaque université délivrant le diplôme.  
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Les étudiants recevront un supplément au diplôme, délivré par l’université coordinatrice au 

nom des partenaires délivrant le diplôme et joint au diplôme. Le supplément au diplôme est 

rédigé en anglais et décrit la nature, le niveau, le contenu et le statut des études suivies et 

validées avec succès. 



Date de création : 02/02/2026

Intitulé du programme : 

Type de programme : 

Niveau/type de formation : 

Liste des étapes APOGEE (si existante) :

Date/période de mise en œuvre : 

Nb minimum d'étudiants pédagogique : 

Composante de gestion : 

Contact administratif : 

Liste des partenaires

Partenaire 1 (coordinateur, diplômant) : 

Partenaire 2 (diplômant) : 

Partenaire 3 (diplômant) : 

Partenaire 4 (non-diplômant) : 

Partenaire 5 (non-diplômant) : 

Partenaire 6 (non-diplômant) : 

Remarques : 

Nb. inscrits Tarif unitaire TOTAL (€)

Tarif plein - €  - €  

Tarif réduit - €  - €  

Tarif réduit - €  - €  

Exonération - €  - €  

Effectif Tarif unitaire TOTAL (€)

1 124 000,00 €    124 000,00 €    

- €  - €  

- €  - €  

- €  - €  

0 - €  - €  

0 - €  - €  

0 - €  - €  

0 - €  - €  

124 000,00 €    

Nb heures CM Nb heures TD Total heTD
Coûts horaires 

standards/moyens heTD (€)
Coût total   (€)

Service principal 43,50   43,5 300,00 €     14 724,75 €    

Heures complémentaires   130,50 130,5 45,68 €        5 961,24 € 

Par défaut   57,00 57 53,72 €        3 061,76 € 

Fonctionnaire 0 45,68 €      - € 

Non fonctionnaire 0 61,75 €      - € 

-   231,00   231 23 747,75 €   

Nb heures CM Nb heures TD Total heTD
Coût horaire standard heTD 

(€)
Coût total   (€)

Enseignements à la charge du partenaire   -  -  - €   - €  

Ingénierie pédagogique : prime de 

responsabilité pédagogique (inspiré du 

RIPEC/REH)

Nature Nb. heTD de référence Effectif / Quantité Nb. heTD 
Coût horaire moyen heTD 

(€)
Coût total   (€)

Direction du programme de formation par groupe 30 1,00   15,00    53,72 €       805,73 € 

Ingénierie pédagogique par groupe 10 53,72 €     - € 

Tutorat universitaire (suivi individuel…) par étudiant 10 53,72 €     - € 

Méthodologie et ateliers professionnels… par groupe 10 53,72 €     - € 

Direction de mémoire de fin d’études par étudiant 6 12,00    12,00    53,72 €       7 734,96 € 

Participation aux jurys de soutenance de 

mémoire
par étudiant 2 53,72 €     - € 

  32 288,43 € 

/!\ Sélectionner le statut en 1er : Statut Corps Quotité % Catégorie FP Coût moyen annuel chargé Coût total (€)

BIATPSS_titulaire < SELECTIONNER > 0,00%
Sélectionner le corps 

BIATPSS
- €  - € 

BIATPSS_NON_titulaire Catégorie B 40,00% B 40 119,00 €     16 047,60 € 

Ingénierie pédagogique 

(réalisée par des personnels BIATPSS)
BIATPSS_NON_titulaire < SELECTIONNER > 0,00%

Sélectionner le corps 

BIATPSS
- €  - € 

S'agit-il d'un recrutement ? Oui

Commentaires :

Mutualisation avec une autre 

formation ? 
Quotité (%) 60%

Mutualisation avec la 

composante ? 
Quotité (%) A préciser

16 047,60 €    

(Oui/Non) (En %)

Si oui, choisir dans la liste déroulante la raison de 

cette dérogation selon la délibération du conseil 

d'administration (CA/2025-12-01/06)

Non 10%

Nb d'unités Tarif unitaire TOTAL (€)

1 500,00 €     500,00 € 

- € 

- € 

1 500,00 €     500,00 € 

- € 

- € 

- € 

1 000,00 €     

49 336,03 €    

Dans le cadre de l'alliance Una Europa

Tarifs propres (DU) :

1) Coûts de personnel enseignement/pédagogie

1) Droits d'inscription perçus par l'établissement

Précisez le régime d'inscription (FI, FC, etc.)

Précisez le motif de la réduction (convention, etc.)

LES COUTS PREVISIBLES (CHARGES)

Composantes associées : 

Existence d'une convention

TOTAL PRODUITS

University College Dublin (Irlande) OUI

Université d’Helsinki (Finlande) OUI

Université Jagellonne de Cracovie (Pologne) OUI

Recensement des besoins d'un programme de formation financé sur ressources propres

Diplômes d'université

PRESENTATION DU PROGRAMME

Précisez le motif d'exonération (IA étape seconde, demandeur d'emploi non financé, etc.)

LES RECETTES PREVISIBLES (PRODUITS)

CréationUna Europa in Applied Data Science

Type de diplôme : Diplôme universitéDiplôme propre mutualisé avec un partenaire externe (convention)

Nb maximum d'étudiants pédagogique : 

Situation : 

Université Complutense de Madrid - UCM - (Espagne)

Université de Leiden (Pays-Bas) OUI

Master

en septembre 2027

EDS-Dep. DIEC (07)

OUI

OUI

Nombre d'étudiants/apprenants : 

25

Bac+5

20

Nom du porteur du projet : Henri Stéphanou

TOTAL enseignements/charge maquette (Paris 1) :

Enseignants titulaires et contractuels 

(service statutaire)

Concernant le(s) postes BIATPSS : veuillez compléter les informations ci-dessous, avec l'appui de votre composante (direction, responsable administratif)

Précision possible

EDS DIEC

Autres coûts

Contribution aux coûts de fonctionnement et d'enseignement UP1 

Remarque : UCM collecte les frais d'inscription et les redistribue aux partenaires selon leur rôle dans le programme

Subvention 

2) Contributions versées par le(s) partenaire(s)

Nom du partenaire

Alma Mater Studiorum - Université de Bologne (Italie)

A préciser 

Enseignants (titulaires, contractuels ou vacataires) Paris 1

3) Contributions internes UP1 hors enveloppe formation (Erasmus+, AMI, etc.)

4) Autres produits externes (préciser) :

Frais de réception/restauration réunion d'accueil des étudiants à Paris 1

Coûts de composante

Vacataires

TOTAL CHARGES DIRECTES

TOTAL autres coûts

Remise de diplomes

Autres dépenses (à préciser)

A compléter si besoin est

Coûts directs de fonctionnement

Documents pédagogiques

Matériel scientifique (abonnement revue, etc.)

< SELECTIONNER >

Enseignements pédagogiques / Partenaire (le cas échéant)

Si la quotité affectée au diplôme est 

inférieure à 100% (par personnel), 

comment sera répartie la quote-part 

restante ? 

Gestion administrative

Prévoyez-vous de demander l'exonération de la contribution complémentaire ( = 10 % des recettes finales) ?  

2) Coûts de personnel administratif (BIATPSS)

TOTAL coûts de personnel enseignement/pédagogie : 

3) Autres coûts de fonctionnement (contributions et dépenses spécifiques)

S'agit-il d'un personnel déjà en poste ? < SELECTIONNER >
Situation RH

TOTAL coûts de personnel administratif (BIATPSS) : 

Indiquer le libellé de la/les fonction(s) support (par ex : RI, etc.)

Précision sur niveau de formation : 

10



Année de référence

124 000,00 €                   

49 600,00 €                      
37 200,00 €                                

12 400,00 €                                

52 524,51 €                      

21 875,49 €                      

Veuillez renseigner le détail de la répartition du nombre d'heures de service principal (enseignants titulaires et contractuels, hors vacataires)

Détails de la répartition du nb d'heures Nb heures CM Nb heures TD Total hETD

Coûts horaires 

standards/moyens de 

l'heTD (€)

TOTAL

21,75                                   21,75              401,00 €                            8 721,75 €              

21,75                                   21,75              276,00 €                            6 003,00 €              

-                  257,00 €                            -  €                      

-                  118,00 €                            -  €                      

-                  181,00 €                            -  €                      

-                  68,00 €                              -  €                      

DECOMPTE : Nb d'heures de service principal non réparti -                                               -                                       -                  300,00 €                            -  €                      

Total des heures de service principal                                                 -                                     43,50              43,50           14 724,75 € 

Si vous avez une connaissance plus fine de la composition de votre équipe pédagogique (population/corps), il est possible (voire préférable) de le préciser pour tout ou partie  de la 
charge d'enseignement. La part des enseignements dont vous n'auriez pas une connaissance fine se reportera automatiquement dans la ligne de décompte pour laquelle est appliqué le coût 
horaire moyen calculé sur la base de l'établissement.

Attention  : le tableau ci-dessous ne concerne que la répartition des heures imputables au service principal (hors heures complémentaires).

Total des charges directes projetées*

Solde

*correspond aux charges directes + CIA moyen des personnels BIATPSS + l'actualisation moyenne de la masse salariale de 3% par an sur 
5 ans

ATER (Temps complet/ Temps partiel)

Professeur

Maître de conférence

Equilibre financier sur une année de référence

Total des produits sur ressources propres

Contributions forfaitaires (= charges indirectes)
dont la contribution aux coûts de structure (taux d’environnement) - 30%

dont la contribution complémentaire - 10%

Enseignant contractuel (MDL, PAST, MAST, CPJ)

Doctorant

Second degré (PRCE, PRAG)



Note d'analyse sur la soutenabilité financière de la formation
Revue de la fiche par la DAFB : 31/03/2026

Contexte
Le diplôme d’université Una Europa in Applied Data Science (UEADS) est dispensé dans le cadre de l’Alliance Una Europa et répond
donc à des contraintes collectives au regard des partenaires multiples et de sa multi-territorialité (UE). Il s’agit de la création d’un DU 
de niveau master.
Le tarif de la formation (programme) est déterminé au niveau de l’Alliance. Les paiements des DIU sont gérés par le coordinateur
(UCM). 

Le financement des coûts supportés par P1PS est déterminé par le versement d’une part affectée à chaque établissement en fonction 
de son rôle/niveau de participation dans le programme. P1PS accueille les étudiants sur la deuxième année de master et en 
particulier sur le semestre 3 de spécialisation (specialised tracks). Potentiellement, nous avons ensuite la possibilité d’accueillir des 
étudaints pour leur mémoire, selon la thématique vers laquelle ils se porteront et donc le directeur de recherche idoine. Chaque
« module » (track) pourra accueillir en moyenne 20 étudiants. En deçà de 10, le module n’ouvrira pas (prévu contractuellement dans 
l’accord-cadre).
Pour la première année (équivalent M1), P1PS recevra une partie moindre de la participation. Mais sera ensuite complétée 
annuellement de la participation pour les coûts de fonctionnement du semestre 3. La progression de l’aide va donc être graduelle
(année N : participation M1 / années N+1 et suivantes : participation M1+ semestre 3 + éventuelle aide correspondante à l’accuei l 
d’un étudiant pour la préparation de son mémoire).

Nous n’avons donc que peu de latitude sur les éléments financiers. Nous avons cependant conduit l’analyse sur les bases telles que 
définies dans le cadre de la révision de soutenabilité des DU.

Effectif
L’effectif retenu est donc celui de 80 personnes au global et, pour le semestre 3 (specialised tracks) durant lequel un groupe de 20 
personnes pourrait être accueilli à P1PS, comme prévu contractuellement. 

Analyse
La D2P s’est appuyée sur les éléments communiqués par l’Alliance pour connaître le montant de l’aide qui pourrait nous être 
affectée. De facto, si le module (semestre 3) ne devait pas ouvrir, faute d’un effectif plancher atteint, les coûts de fonctionnement 
seraient diminués d’autant, tout comme la part du financement. 

A noter que les heures d’enseignement dispensées dans le cadre du semestre 3 (specialised tracks) sont assimilables à des heures de 
TD. Quand bien même elles le seraient en heures CM, la formation, compte-tenu des effectifs prévisionnels, serait à l’équilibre.
En l’état des éléments et au regard du peu de latitude, la soutenabilité semble atteinte y compris dans une projection à 5 ans. 
A noter que la contribution complémentaire de 10% a bien été prise en compte.



Sur une année nominale Revue de la fiche par la DAFB : 31/03/2026

Intitulé du programme :

Type de programme : Diplôme université Type de diplôme : 

Niveau du programme : Master Détails sur le programme :

Composante ou direction : EDS-Dep. DIEC (07) Situation : 

Contact administratif : 0 Nom du porteur du projet : 

Nb min. d'étudiants 

pédagogique:

Nb Max. d'étudiants 

pédagogique:
Nb d'étudiants inscrits :

10 25 20

Liste des partenaires Convention (oui/non)

OUI Partenaire 1 (coordinateur, diplômant)

OUI Partenaire 2 (diplômant) 

OUI Partenaire 3 (diplômant) 

OUI Partenaire 4 (non-diplômant) 

OUI Partenaire 5 (non-diplômant) 

OUI Partenaire 6 (non-diplômant) 

Hypothèse de soutenabilité budgétaire : le budget central est à l'équilibre

Année de référence

124 000,00 €                           

65 435,14 €                             

37 200,00 €                            

12 400,00 €                            

15 835,14 €                            

58 564,86 €                             

36 689,37 €                             

21 875,49 €                             

20                                             

4 377,04 €                               

87 540,85 €                             

-  €                                        

Hypothèse de soutenabilité budgétaire : le budget central est à l'équilibre

N N+1 N+2 N+3 N+4

124 000,00 €                           124 000,00 €                             124 000,00 €                          124 000,00 €                                124 000,00 €                    

64 524,75 €                             64 966,49 €                               65 421,49 €                            65 890,13 €                                  66 372,84 €                      

37 200,00 €                            37 200,00 €                              37 200,00 €                           37 200,00 €                                  37 200,00 €                      

12 400,00 €                            12 400,00 €                              12 400,00 €                           12 400,00 €                                  12 400,00 €                      

14 924,75 €                            15 366,49 €                              15 821,49 €                           16 290,13 €                                  16 772,84 €                      

59 475,25 €                             59 033,51 €                               58 578,51 €                            58 109,87 €                                  57 627,16 €                      

34 611,28 €                             35 619,62 €                               36 658,21 €                            37 727,95 €                                  38 829,79 €                      

24 863,97 €                             23 413,89 €                               21 920,31 €                            20 381,91 €                                  18 797,37 €                      

20                                             20                                               20                                            20                                                  20                                      

4 377,04 €                               4 377,04 €                                 4 377,04 €                              4 377,04 €                                    4 377,04 €                        

87 540,85 €                             87 540,85 €                               87 540,85 €                            87 540,85 €                                  87 540,85 €                      

2 988,48 €                               1 538,40 €                                 44,82 €                                   1 493,58 €-                                    3 078,12 €-                        

PRODUITS

1) Droits d'inscription perçus par l'établissement

Régime tarifaire Critères ou conditions
Règlement des Tarifs 

propres
Nb d'inscrits Tarif unitaire TOTAL

Tarif plein Précisez le régime d'inscription (FI, FC, etc.) par l'étudiant 0                                     -   €                                           -   € 

Tarif réduit Précisez le motif de la réduction (convention, etc.) < SELECTIONNER > 0                                     -   €                                           -   € 

Tarif réduit < SELECTIONNER > 0                                     -   €                                           -   € 

Tarif réduit
Précisez le motif d'exonération (IA étape seconde, 

demandeur d'emploi non financé, etc.)
< SELECTIONNER > 0                                     -   €                                           -   € 

-  €                                      

2) Contributions versées par les partenaires

Conditions Effectif Tarif unitaire TOTAL

Forfait 1                       124 000,00 €                            124 000,00 € 

Forfait 0                                     -   €                                           -   € 

Refacturation (au réel) 0                                     -   €                                           -   € 

0                                     -   €                                           -   € 

Total refacturation                                           -   € 
Total hors refacturation                            124 000,00 € 

Total contributions versées par le partenaire 124 000,00 €                         

3) Contributions internes UP1 hors enveloppe formation (ligne SCSP spécifique, Erasmus+, AMI, etc.)

Entité Interne Effectif Tarif unitaire TOTAL

0 0 -  €                                       

0 0 -  €                                       

-  €                                      

4) Autres produits externes (préciser) :

Nom du partenaire Effectif Tarif unitaire TOTAL

0 -  €                                  -  €                                       

0 -  €                                  -  €                                       

-  €                                      

TOTAL PRODUITS 124 000,00 €                         

Equilibre financier sur 5 ans

Dans le cadre de l'alliance Una Europa

Remarque :

Total des produits sur ressources propres

Total des prélèvements affectables sur budget central

dont la contribution aux coûts de structure (taux d’environnement) - 30%

dont la contribution complémentaire - 10%

dont les charges sur budget central (dont CIA et indexation 3% masse salariale)

Total des charges directement supportées par la formation (dont indexation 3% masse 

salariale)

Solde dégagé pour l'établissement

Total des crédits théoriquement affectables à la formation

Université Complutense de Madrid - UCM - (Espagne)

Alma Mater Studiorum - Université de Bologne (Italie)

Total des produits sur ressources propres basé sur le tarif à l'équilibre

Total des produits sur ressources propres

Total des prélèvements affectables sur budget central

Contribution aux coûts de fonctionnement

Equilibre financier sur une année de référence

Total des produits sur ressources propres basé sur le tarif à l'équilibre

Université de Leiden (Pays-Bas)

University College Dublin (Irlande)

Université d’Helsinki (Finlande)

Université Jagellonne de Cracovie (Pologne)

Fiche de Soutenabilité Financière 

Una Europa in Applied Data Science

Diplôme université

Bac+5

Henri Stéphanou

Création

Solde dégagé pour l'établissement

Solde dégagé pour l'établissement

0

Tarifs propres (DU)  :

Type de contribution

dont la contribution aux coûts de structure (taux d’environnement) - 30%

dont la contribution complémentaire - 10%

dont les charges sur budget central (dont CIA et indexation 3% masse salariale)

Total des crédits théoriquement affectables à la formation
Total des charges directement supportées par la formation (dont indexation 3% masse 

salariale)

Solde dégagé pour l'établissement

Tarif minimum par étudiant pour être à l'équilibre - PLURIANNUEL

Tarif minimum par étudiant pour être à l'équilibre - PLURIANNUEL

Nb d'étudiants

Nb d'étudiants

Contribution aux frais de déplacement (missions)

Contribution aux charges d'enseignement UP1

0

0

Subvention

0



CHARGES
Coût de personnel enseignant

1) Enseignements/charge maquette (heTD)

ok

Nb heures CM Nb heures TD Total heTD
Coûts horaires 

standards/moyens heTD (€)
TOTAL

-    43,50    43,50    300,00 €    14 724,75 €    

décomposé comme suit : Professeur -     21,75    21,75     401,00 €     8 721,75 €    

Maître de conférence -     21,75    21,75     276,00 €     6 003,00 €    

Second degré (PRCE, PRAG) -     -    -     257,00 €     -  €  

ATER (Temps complet/ Temps partiel) -     -    -     118,00 €     -  €  

Enseignant contractuel (MDL, PAST, MAST, CPJ) -     -    -     181,00 €     -  €  

Doctorant -     -    -     68,00 €     -  €  

DECOMPTE : Nb d'heures de service principal non réparti -     -    -     300,00 €     -  €  

Heures complémentaires -    130,50   130,50    45,68 €    5 961,24 €   

Vacataires par défaut -    57,00    57,00    53,72 €    3 061,76 €   

Vacataires fonctionnaires -    -    -    45,68 €    -  €  

Vacataires non fonctionnaires -    -    -    61,75 €    -  €  

-   TOTAL Enseignement/charge maquette  (Paris 1) : 23 747,75 €    

Nb heures CM Nb heures TD Total heTD
 Coûts horaires 

standards/moyens heTD (€) 
TOTAL

-   -   -    -  €   - €  

TOTAL Enseignement/charge maquette (Partenaire) : -  €  

Ingénierie pédagogique : prime de responsabilité pédagogique (inspiré du RIPEC/REH)

Nature Fonctions (liste complète REH Annexe 3) Nb. heTD de référence Effectif / Quantité Nb. heTD Coût horaire moyen heTD (€) TOTAL

par groupe Direction du programme de formation 30 1,00    15,00    53,72 €    805,73 €    

par groupe Ingénierie pédagogique 10 -    -    53,72 €    - €  

par étudiant Tutorat universitaire (suivi individuel…) 10 -    -    53,72 €    - €  

par groupe Méthodologie et ateliers professionnels… 10 -    -    53,72 €    - €  

par étudiant Direction de mémoire de fin d’études 6 12,00    12,00    53,72 €    7 734,96 €    

par étudiant Participation aux jurys de soutenance de mémoire 2 -    -    53,72 €    - €  

8 540,69 €    

TOTAL Coût personnel enseignement/pédagogie 32 288,43 €    

Coûts de personnel administratif (BIATPSS)

1) Gestion administrative

/!\ formules /!\ formules

Quotité % Statut Corps Catégorie FP Coût chargé TOTAL

0,0% BIATPSS_titulaire < SELECTIONNER > Sélectionner le corps BIATPSS -  €  - € 

40,0% BIATPSS_NON_titulaire Catégorie B B 40 119,00 €    16 047,60 €    

16 047,60 €    

2) Ingénierie pédagogique (réalisée par des personnels BIATPSS)

/!\ formules /!\ formules

Quotité % Statut Corps Catégorie FP Coût chargé TOTAL

0,00% BIATPSS_NON_titulaire < SELECTIONNER > Sélectionner le corps BIATPSS -  €  - € 

-  €  

BIATPSS titulaire - € 

Coûts de personnel hors BIATPSS titulaire 16 047,60 €    

TOTAL Coûts de personnel administratif (BIATPSS) 16 047,60 €    

S'agit-il d'un recrutement ? Oui < SELECTIONNER >

Commentaires :

Quotité (%) 0,60    

Quotité (%) A préciser

Autres coûts

Contribution aux coûts de structure (taux d’environnement) 30% 37 200,00 €    

Contribution complémentaire Non 10% 12 400,00 €    

Précision possible Nb d'unités Tarif unitaire TOTAL

Coûts de composante 1 500,00 €    500,00 €    

0 0 - €  - € 

0 0 - €  - € 

réunion d'accueil des étudiants à Paris 1 1 500,00 €    500,00 €    

0 0 - €  - € 

0 0 - €  - € 

0 0 - €  - € 

1 000,00 €    

TOTAL autres coûts  50 600,00 €    

Quotité % Prime annuelle Par an Total 

BIATPSS titulaire 0% 500,00 €    1 - € 

BIATPSS non titulaire 40% 500,00 €    1 200,00 €    

Total CIA BIATPSS (prime annuelle 500€ * quotité par an) 200,00 €    

N N+1 N+2 N+3 N+4

48 336,03 €    48 336,03 €    49 786,11 €   51 279,69 €    52 818,09 €    

14 724,75 €    14 724,75 €    15 166,49 €    15 621,49 €    16 090,13 €    

33 611,28 €    33 611,28 €    34 619,62 €    35 658,21 €    36 727,95 €    

49 786,11 €    51 279,69 €   52 818,09 €    54 402,63 €    

15 166,49 €    15 621,49 €    16 090,13 €    16 572,84 €    

34 619,62 €    35 658,21 €    36 727,95 €    37 829,79 €    

1 450,08 €    1 493,58 €   1 538,39 €    1 584,54 €   

441,74 €    454,99 €    468,64 €    482,70 €    

1 008,34 €    1 038,59 €    1 069,75 €    1 101,84 €    

1 450,08 €    2 943,66 €   4 482,06 €    6 066,60 €   

441,74 €    896,74 €    1 365,38 €    1 848,09 €    

1 008,34 €    2 046,93 €    3 116,67 €    4 218,51 €    

Total indexation de 3% indice à la consommation sur 5 ans 14 942,40 €    

Total indexation de 3% indice de la consommation sur 5 ans (sur une année nominal) 2 988,48 €    

dont Service principal et BIATPSS titulaire (hors CIA) 910,39 €    

dont Heures complémentaires, vacataires, BIATPSS non titulaire, etc.. (hors CIA) 2 078,09 €   

Total des charges directes 52 524,51 €    

Total des contributions 49 600,00 €    

TOTAL CHARGES  102 124,51 €    

Coûts directs de fonctionnement

Documents pédagogiques

Situation RH

Si oui, choisir dans la liste déroulante la raison de cette dérogation selon la délibération 

du conseil d'administration (CA/2025-12-01/06)

S'agit-il d'un personnel déjà en poste ?

< SELECTIONNER >

Prévoyez-vous de demander l'exonération de la contribution complémentaire ( = 10 % des recettes finales) ?   

Si la quotité affectée au diplôme est inférieure à 100% (par personnel), comment sera répartie la quote-part restante ? 

EDS DIEC

Indiquer le libellé de la/les fonction(s) support (par ex : RI, etc.)

 Mutualisation avec une 

autre formation ?  

 Mutualisation avec la 

composante ?  

Masse salariale de référence (tous les enseignants et BIATPSS hors CIA)

Total masse salariale après indexation de 3% cumulée

Total de l'indexation de 3% par année

Total indexation de 3% (variation moyenne masse salariale)

Autres dépenses (à préciser)

A compléter si besoin est

Matériel scientifique (abonnement revue, etc.)

Frais de réception/restauration

CIA BIATPSS

Remise de diplomes

Autres coûts

Concernant le(s) postes BIATPSS : veuillez compléter les informations ci-dessous, avec l'appui de votre composante (direction, responsable administratif)

Total des heures de service principal

Enseignants sous la responsabilité du partenaire (statutaires, contractuels ou 

vacataires)

Enseignants (titulaires, contractuels ou vacataires) Paris 1

Enseignement à la charge du partenaire

dont service principal et BIATPSS titulaire (hors CIA)

dont heures complémentaires, vacataires, BIATPSS non titulaire, etc. (hors CIA)

dont service principal et BIATPSS titulaire (hors CIA)

dont heures complémentaires, vacataires, BIATPSS non titulaire, etc. (hors CIA)

dont service principal et BIATPSS titulaire (hors CIA)

dont heures complémentaires, vacataires, BIATPSS non titulaire, etc. (hors CIA)

dont service principal et BIATPSS titulaire (hors CIA)

dont heures complémentaires, vacataires, BIATPSS non titulaire, etc. (hors CIA)

Total de l'indexation de 3% cumulée
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